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ROUBAIX, LE 7 JUIN 1893. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du mardi 6 juin 

Présidence de M. C'ASIMIB PiniEn. président. 
La séance est ouverte à 2 heures devant une salie à 

peu près vide.; 
E l e c t i o n v a l i d é e 

La Chambre adopte les conclusions du rapport de M. 
Moreau tendant à valider l'élection de M. Dénecheau 
dans la première circonscription de Vervins dans l'Aisne. 

LES ACCIDENTS INDUSTRIELS 
et l'assurance obligatoire 

M. u : PRÉSIDENT. — La Chambre s'est arrêtée au vote 
de l'article (6, inclusivement, dans la discussion du pro
jet et des propositions de loi sur les accidents de l'in
dustrie et l'assurance obligatoire. 

L'article 17 stipule que les contestations relatives aux 
indemnités temporaires entre les victimes d'accidents et 
les chefs d'entreprise sont jugées en dernier ressort par 
le juge de paix du canton. 

La Chambre adopte cet article. 
L'art. 18 dit que les autres indemnités sont fixées par 

le président du tribunal civil s'il y a accord des parties, 
et par un tribunal arbitral composé de 3 chefs d'entre-

Srise et 3 ouvriers présidé par le président du tribunal 
an* le cas contraire. 
M. GI'ÉRIN, garde des sceaux. - On ilxe dans la loi 

n :ie double juridiction ; le juge de paix et le tribunal 
arbitral qui connaîtraient eu dernier ressort, chacun en 
sa compétence, des affaires qui leur seraient confiées. 

On a voulu accorder au Président du tribunal les pré
liminaires de conciliation.c'est une dérogation aux droits 
communs que rien ne justifie. Vous avez fait le juge de 
paixprésideLt.en cas de grève.du tribunal arbitral, ne lui 
enlevez pas son rôle de conciliateur. Je ne crois pas qu'il 
suit utile d'enlever au président du tribunal ses collabo
rateurs ordinaires pour juger des procès aussi simples. 

Le tribunal arbitral désigné par la voix du sort... 
11. ALBERT DE ML.N. — Je demande la parole. 
M. GL'ÉHLX, garde des sceaux. — . . .n'aura pas de com

pétence spéciale; son impartialité sera douteuse: dans la 
pratique le président sera seul juge. Il s'agit de savoir 
si, à c ù l é d e la juridiction ordinaire, on va établir une 
juridiction judiciaire; c'est assez compliqué sans cela. 
(Rumeurs générales.) 

M. RICARD (Seine-Inférieure.) — Je demande la parole. 
SI. G I É R I X . — Eutend-on reconstituer les corporations 

que la Révolution a fait disparaître'? (Murmures à gauche). 
IA est le danger, et cependant il y a quelque chose à Irons dont i f a tort de suspecter l'impartialité. Je voterai 
faire dans le sens d'une juridiction plus rapide et moins j le projet de la commission, 
coûteuse. On peut y .arriver en maintenant la juridiction ; M. BALSA». — On va vons croire intéressé, 
de droit commun et en modifiant la procédure. si MARIEJOULS, rapporteur. — J e ne puis accepter l'épi-

M. GROUSSET. — C est cela I Très bien. Ihète d'antidémocratique dont on a qualifié le projet de 
M. GL-KRis. — On pourrait donner aux procès dont il la commission. Je regrette que le gouvernement ait pris 

s agit le caractère d'affaires sommaires, dans lesquelles j parti dans cette question 
I enquête se fait à l'audience et la solution vient mimé- Pour M. Grousset, j'ai été surpris de l'entendre tenir un 

M U V ' ° n d * c l d e r a i t que l'assistance judiciaire serait} propos aussi grave que celui-ci : « Prenez garde que les 
de droit dans tous les procès d'accidents. patrons ne deviennent iuees des ""' 

Vons craigniez le parti pris de part et d'autre, cela est 
vrai quand patrons et ouvriers ne se connaissent pas ; 
mais, s'ils se connaissent, ils n'iront pas, de parti-pris, 
quand on les rapproche, les uns refuser l'indemnité, les 
autres la grossir. (Très bien à droite et sur plusieurs 
bancs à gauche.) 

Si vous repousiez l'article en discussion vous enlevez, 
â la loi, son caractère social et vous aurez commis une 
faute très grave. (Applaudissements prolongés à droite et 
sur un grand nombre de bancs). 

H. GROCSSKT. — La disposition, soumise a la Chambre. 
aboutirait a la mainmise , par le capital, sur l'idée de 
justice. Le tribunal arbitrai sera composé de patrons in
téressés dans l'affaire «t d'ouvriers placés entre l'intérêt 
et le devoir: suivant ujne les ouvriers seront favorables 
ou non à leurs camarades, ils seront bien ou mal vus de 
leurs patrons. (Protestations a droite). 

Cette juridiction manquera d'impartialité, de compé
tence et d'intelligence; vous créerez une nouvelle cause 
de conflit en matière de compétence, et, pour le Trésor 
une nouvelle cause de dépenses,car il faudra indemniser 
les jurés. 

La loi n'indique aucun cas de récusation; il y a cepen
dant des garanties à demander aux juges dans l'intérêt 
des justiciables. Cette loi n'est lias démocratique: si vous 
voulez faire des lois sociales, faites-les justes. (Applau
dissements prolongés au centre). 

Discours de M. Ricard 
M. Lotis RICAHD (Seine-Inférieure). — Les affaires sou

mises au tribunal arbitral seront peu nombreuses; c'est 
ainsi qu'en Allemagne, sur 142,000 qui se sont produites, 
en iS'JI, plus de 140,000 auraient été, sous l'application 
de la loi en discussion, de la compétence du juge de 
paix. 

Le tribunal arbitral offrira toutes les garanties de rapi
dité et d'économie. 

Mais, nous dit-on, que faites-vous des principes de la 
Révolution t (exclamations.) 

11 y a longtemps que ces conquêtes ont été entamées 
parla loi sur les syndicats professionnels, par exemple. 
On a fait du chemin depuis le code civil . 

Ce que nous demandons existe partout; c'est la compé
tence nécessaire du principe de l'assurance obligatoire. 
La loi du 11 juillet 1868, qui a créé la Caisse des acci
dents, et organisé l'assurance des ouvriers, u'existe-t-elle 
pas toujours, quant au risque professionnel. (Très bien 
au centre). 

La création du tribunal arbitral est une nécessité ; la 
Chambre ne peut pas refuser de l'admettre. (Applaudisse
ments sur plusieurs bancs). 

Discours divers 
M. LAROCHE-JOCBERT. — J e tiens à protester contre les 

accusations portées par M. Grousset à l'endroit des 

chefs d'exploitations agricoles et Tes ouvriers agricoles 
soient compris dans la liste des juré*s. 

M. SIARIEJOCLS, rapporteur. —C'est entendu. 
M. VILFEU. — Je propose de dire, dans l'article 19, que 

la liste des jurés comprendra les directeurs et ouvriers 
des établisse m «nts publics ou privés; de cette façon cha
cun pourra voter en connaissance de cause. 

M. TERRIER. — J'accepte cet amendement. 
Mais qui représentera l'Etat quand un accident se pro

duira dans un chantier de l'Etat? Mieux vaudrait ren
voyer l'article à la commission. 

L'amendement de M. Vilfeu est adopté. 

L'Article 20 
L'article 30 relatif 4 la confection des listes des jurés 

est adopté. 
La suite de la discussion est renvoyée à jeudi 2 heures, 

séance publique. 
La séance est levée à 6 heures i.">. 

Séance du mardi 6 juin 
Présidence de M. CHALLEMEL-LAOUIR. président. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Les élections de MU. Iiernot et Tassin, élus, le 1er 

sénateur de la Somme, le 2e sénateur du Loir et-Cher, 
sont validées. 

LE RÉGIME D E S B O I S S O N S 
MM. GRIFFE,DE VERNWAO, L E BRETON, GLVOT, CATISSE, 

PEVTRAL prennent successivement la parole. 
L'article premier est adopté. La séauce est levée i 

S heures l |2 . 

qui formeront o e t t e c a r g a i s o n . u n p r i x m o i n s é l evé que I vincibles lorsqu'il s'agit de défendre la patrie contre l'in 
s'il emporte s eu lement quinze cent s t onnes , tout e n vasion, ne seprêteut pas aux expéditions coloniales et 
rapportant, à son armateur u n bénéfice supér ieur . *' 

accordée ae aroit dans tous les procès u . . 
Pourquoi ne pas soustraire à l'action des officiers ... 

nistériels l'indemnité à accorder aux ouvriers et décider 
même que le tribunal correctionnel pourra arbitrer le 
dommage dans le cas d'acquittement • (Très bien au cen
tre.; 

DISCOURS DE M. DE MUN 
M. LE COMTE ALBERT DE M I N I mouvement d'attention). 

— Je demande-1 répondre à 41. le garde des sceaux sur la 
question du tribunal arbitral. 

J'ai éprouvé une véritable surprise à voir le gouver
n e m e n t , — car je-suppose que tous les ministres sont 
d'accord, — repousser l'article relatif au tribunal arbi
tral. C'est cette innovation surtout qui me paraissait 
heureuse. 

M. le garde des sceaux attaque ce tribunal au point de 
vue d e l à compétence et de l'organisation. Les questions 
à juger seront surtout d'ordre professionnel. (Très bien 
à droite.) 

Je ne venx pas médire de la compétence des juges ordi
naire», mais ici le patron et l'ouvrier ont plus que les 
jugea la compétence nécessaire. 

Il n'y a aucune comparaison à établir au point de vue 
des frais entre le tribunal arbitral essentiellement éco
nomique et les tribunaux ordinaires qui sont lents et 
coûteux. 

On nous accuse de copier les pays étrangers: qu'im-

Sorte si nous réalisons un progrès. (Applaudissements à 
roite.) 
Quoi de plus légitime que de soumettre à un tribunal 

familial des difficultés qui surgissent dans la famille du 
travail. (Applaudissements a droite.) 

La loi sur l'arbitrage, que nous avons votée, n'a pas 
encore produit les effets qu'on en attendait; elle est à son 
enfance: continuons à l'expérimenter. Les commerçants 
n'ont-ils pas les tribunaux de commerce? 

Kn repoussant le principe du tribunal arbitral, vous 
jetez le discrédit sur toute idée de juridiction profession
nelle. Vous avez fait une déclaration très grave: l'avenir 
du monde du travail est dans la juridiction profession
nelle . /Applaudissements i droite,). 

Oui, je critique le travail de la commission, en ce sens 

3ue je voudrais des juges spéciaux à chaque genre d'in-
ustrie. désignés par voix d'élection. 
Une voix au centre : Il y a des inconvénients. 
M. D I MLX. — 11 y a des inconvénients partout. 
Vous arriverez forcément à l'organisation profession

nelle elle-même; ce n'est pas la conception particulière à 
un école, c'est le développement normal du monde du 
travail. 

Le tribunal arbitral est un premier pas vers la conci
liation ; la loi que nous faisons est avant tout une loi so
ciale. Le caractère social d'une loi c'est de poursuivre 
le rapprochement et l'harmonie entre les éléments qui 
composent la société. 

patrons ne deviennent juges des parties 
La circonscription industrielle que je représente m'a 

adressé des encouragements émanants de patrons et d'ou
vriers qui indiquent bien que laloi en discussion est une 
bonne loi. J'ai reçu, au môme propos, les plaintes d'un 
avoué. 

Vous avez l'opinion du monde où l'on travaille et celle 
du monde où l'on plaide; choisissez ! ('Applaudissements 
sur plusieurs bancs.) 

M. GROUSSET. — J'ai prouvé que votre loi est anti-dé
mocratique: quant aux avoués, el le ne leur porte pas pré
judice: ils iront plaider devant votre tribunal arbitral et, 
devant cette juridiction exceptionnelle, ils prendront des 
honoraires exceptionnels. (Hilarité sur tous les bancs.) 

J'ai présenté un- amendement qui va satisfaire ceux 
qui demandent une juridiction simple et rapide; cet 
amendement dit que les parties viendront devant le pré
sident en conciliation; en cas de non conciliation elles 
viendront devant le tribunal sacs retard. L'assistance de 
l'avoué ne sera pas nécessaire. Si elle est requise, l'as
sistance judiciaire sera de plein droit. 

La Chambre adopte le premier paragraphe de l'arti
cle 18. 

REJET DE L'AMENDEMENT GROOSSET 
ÉCHEC DU GOUVERNEMENT 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix l'amendement 
de M. Grousset, repoussé par la commission. 

Votants, 528; majorité absolue, 263; pour, 252; contre, 
278. 

L'amendement Grousset est repoussé. 
M. Albert de Mun retire l'amendement qu'il a proposé 

avec MM. Le Cour e t d e R a m e l tendant a taire élire par 
le groupe industriel auquel appartient la victime, les ou
vriers membres du tribunal arbitral. 

M. Dron est forcé de retirer son amendement relatif à 
la composition du tribunal arbitral, devant les murmu
res de la Chambre. 

Adoption de l'article 18 
M. LE PRÉSIDENT. — J e mets aux voix l'ensemble de 

l'article 18. Votants 473, majorité absolue 238, pour 329, 
contre 143. 

L'article 18 est adopté. 
M. TERRIER, ministre du commerce. — Je dois faire 

remarquer à la commission que le tribunal arbitral ne 
peux pas être compétent dans les accidents dont l'Etat 
serait responsable, la commission aura donc à examiner 
cette question. 

M. GL'IEÏSSK. — La commission examinera cette ques
tion dans sa prochaine séance. 

L'article 19 
L'article 19 Ilxe la composition du jury et la procédure 

de son organisation. 
M. LE COMTE DE PO.NTBRIAND. — Je demande que les 

LE DISCOURS DE M. CONST ANS 
Paris, 6 juin. — Le discours de M. Constaus continue à 

défrayer toutes les conversations. Dans les couloirs de 
la Chambre, cette après-midi, on ne parlait que de cela. 
Les amisde M. Dupuy sont rien moins que rassurés. 

L ' e n t r é e d e M. C o n s t a u s a n S é n a t 
Paris, 6 juin. — Les coustansistes ont fait une chaude 

ovation au sénateur de la Haute Garonne à son arrivée 
au Luxembourg. 

M. Constaus a été très entouré et chaleureusement fé-
licilé de'son discours de Toulouse. 

M. de Freycinet a été un des premiers à s'approcher de 
son collègue et lui a serré cordialement les deux 
mains. 

M. Constans triomphant a gagné sa place où il n'est de
meuré que peu de temps. 

P i è g e s é v e n t é s 
Paris. 6 juin. — On a pu voir déjà que certaines 

feuilles oflicicieuses annonçaient que M. Constans pro
noncerait son discours-programme a Vienne. Ces mêmes 
feuillcs,aujourrt'hui que le discours de Toulouse est pro 
nonce, déclarent que M. Constans ne rendra à Vienne le 
14 juillet pour présider un banquet et jeter les premiers 
jalons de sa candidature dans l'arrondissement de Vienne. 

Ilien de tout cela n'est exact. Ce qui est vrai c'est que 
le cabinet avait eu elfet imaginé de faire offrir à M.Cons
tans de prononcer son discours à Vienne. Dans ce milieu 
ouvrier et socialiste, ou espérait que M. Constans trouve 
rait un accueil particulièrement désagréable, ce qui eut 
évidemment compromis la manifestation qu'il projetait 
de faire. 

M. Constans a flairé le danger et es ta l lé à Toulouse, et 
même dans celte ville aussi pour éviter tout accident de 
cette nature n'a-t-il pas voulu présider un banquet et 
n'aller.'ailleurs que daus un cercle fermé, où il ne compte 
que des amis. 

* * 
Paris, 6 juin. — La Correspondance indépendante, or-

f ane officiel du groupe Piou, ait, ce soir, a propos du 
iscours Constans : 
« Tout en prenant acte des déclarations de M. Cons

tans, nous voulons qu'on sache que c'est au pays seul 
que nous nous adressons. » 

Ajoutons que le banquet des ralliés est définitivement 
fixé au 20 juin. 11 sera présidé par le prince d'Aren-
berg. 

LA SOLIDARITÉ 
DES TRANSPORTS fntRITIBES ET TERRESTRES 

D a n s u n e b r o c h u r e t rès d o c u m e n t é e i n t i t u l é e 
.Les Transports français, M . A . P a p e l i e r , d é p u t é 
de M e u r t h e - e t - M o s e l l e , d é m o n t r e q u e d 'une façon 
g é n é r a l e le d é v e l o p p e m e n t de n o s por t s e s t l i é i n t i 
m e m e n t a u x tar i f s des t r a n s p o r t s i n t é r i e u r s . 

" P o u r avo ir u n e m a r i n e m a r c h a n d e f lorissante, 
dit-il , il ne suffit pas de posséder , c o m m e dans la 
m a r i n e de g u e r r e , d e n o m b r e u x n a v i r e s . Il faut sur
tout pouvo ir offrir, a u x n é g o c i a n t s , des transports à 
bon m a r c h é , e t d i sposer , par conséquent , '.'.'un fret 
suf f i samment cons idérable pour a l imenter les navi
r e s , tant à l'aller qu'au re tour . Les n a v i r e s auront 
d'autant p lus de faci l i tés pour complé ter l eurs charge 
m e n t s q u e les marchand i se s se trouveront a c c u m u l é e s 
dans u n port en quant i tés p lus cons idérables . Les 
frets seront a lors d'autant p lus rédui t s . Aujourd'hui , 
l es l o n g s transports s'effectuent à l'aide de g r a n d s na
v i r e s de trois o u quatre mi l l e t o n n e a u x . Il faut abso
l u m e n t à c e s m o n s t r e s m a r i n s u n a l iment régu l i er et 
cons idérable . 

» U n n a v i r e de trois m i l l e t o n n c s . e n effet ,partan ta 
c h a r g e complè te , demandera , pour les m a r c h a n d i s e s 

Quinze cent s tonnes , payant c inquante francs , donne
ront une recet te de 75.000 francs , tandis que trois 
mil le tonnes à 40 fr. assurera ient 120.000 francs .Soi t , 
dans le premier cas , u n e perte de lô.OOO francs pour 
l 'armateur, et u n e augmenta t ion de 10 fr. par tonne 
à la charge de l 'expéditeur. Et , cependant , l e s frais 
g é n é r a u x sont sens ib lement les m ê m e s . » 

Or , i l n'est p a s c o n t e s t a b l e q u e le p r i x de s t r a n s 
ports e x e r c e u n e inf luence d é c i s i v e . C 'es t le bon 
m a r c h é de s p r i x qu i a t t i r e les m a r c h a n d i s e s , e t 
nos conçut rents pos sèdent , à c e t é g a r d , s u r n o u s , 
u n e supér ior i t é é c r a s a n t e . M . P a p e l i e r le d é m o n t r e 
p é r e m p t o i r e m e n t p a r l a c i t a t i o n d e q u e l q u e s chif
fres : 

« l'ûiir al ler à Mulhouse , l e s cotons coûtent depuis 
Marseille 27 45; depuis Gènes , 33 38: depuis F i u m e , 
38 77. Là, nous a v o n s la supériori té . Mais lorsque 
les cotons s o n t transformés et que , sous forme d e 
t i s sus , ils sont expor té s , la s i tuat ion c h a n g e : les tis
s u s de Mulhouse paient pour al ler s 'embarquer : à 
Marseille, 76; a Gènes , S i 87; à F i u m e , 48 04 . Ces 
t i ssus , et l eur cas est ce lu i de tous les produits fa
briqués, v o n t donc s 'embarquer à F i u m e , pr ivant 
d'un fret de retour les n a v i r e s français qui nous 
avaient apporté d 'Amérique ces mat i ères p r e m i è r e s . 

» Dans le Nord, m ê m e s faits à constater . Les co
tons , qui d 'Anvers a Munich paient 36 11, v o n t du 
Havre à la m ê m e dest inat ion m o y e n n a n t 54 25 . Les 
t i ssus de Munich paient pour A n v e r s 55 53 , pour l e 
Havre 60 75 et pour. Marseille 99 05 . 

» Pour Stuttgard les cotons coûten t : d 'Anvers 25 5<i 
e t d u H a v r e 40 9 0 . D e Stuttgard, l e s t i s sus paient 
38 77 pour A n v e r s ; 60 75 pour le Havre; 41 35 pour 
Dunkenrue (Via Be lg ique . ) » 

S i , en dépi t des a v a n t a g e s d o n t nos c o n c u r r e n t s 
d isposent v i s - à - v i s de n o u s : frets m e i l l e u r m a r c h é , 
t i a n s p o r t s i n t é r i e u r s e x t r ê m e m e n t r é d u i t s , que l 
q u e s - u n s de nos ports o n t g a r d é c e p e n d a n t un m o u 
v e m e n t de m a r c h a n d i s e s assez re spec tab le , c'est 
q u e c e u x - l à n e sont pas s e u l e m e n t des ports , c 'est -
à -d i re d e s e n d r o i t s où l e s p r o d u i t s s ' e m b a r q u e n t e t 
d é b a r q u e n t , m a i s auss i d e g r a n d s m a r c h é s . L e s 
d e n r é e s e x t r a - e u r o p é e n n e s s 'y e n t r e p o s e n t , s 'y n é 
g o c i e n t : c'est l à , a u po int de v u e m a r i t i m e , le 
res sor t de n o t r e v i t a l i t é . 

C e n'est p a s , d 'a i l l eurs , c o n c l u t l a R é f o r m e E c o -
c o n o m i q u e , u n e r a i s o n p o u r n e p a s rechercher l e s 
m o y e n s les p lus ef f icaces d ' a m é l i o r e r l a s i t u a t i o n 
d e s a u t r e s p o r t s . L e p r o c é d é i n d i q u é par M . P a p e 
l ier e s t c e r t a i n e m e n t de c e u x qui m é r i t e n t la p ins 
sér i euse a t t e n t i o n . 

aux guerres de conquête. 
» L'établissement des milices nationales sera le fait 

décisif pour la constitution des Etats-Unis d'Europe, 
qu'unis a vos 83délégués, nous avons réclamé en 1889, 
dans ce mémorable congrès international de Paris qui, 
en donnant au prolétariat le mot d'ordre du 1er mai, a 
fait éclater aux yeux de la classe capitaliste la com
munauté d'idée et d'action de la classe ouvrière des deux 
mondes. 

» Kt le 1er mai est le sûr garant de l'entente des na
tions émancipées du joug capitaliste. Vive la démocratie 
socialiste al lemande! Vive l'internationale I » 

UNE NOUVELLE LIGUE 
Plusieurs secrétaires ou membres militants 'des syndi

cats ouvriers de la Bourse du Travail ont pris l'initiative 
de former, en dehors des Bourses du Travail et de leurs 
syndicats, « une Ligue d'action corporative socialiste, 
pour la défense et l'extension des libertés syndicales ». 
Celte Ligue ne s inféoderait à aucun parti politique. 

Elle n'entend se substituer ni aux partis socialistes 
existants, ni aux Bourses du Travail. Mais la loi interdi
sant aux syndicats toute action politique, le nouveau 
groupe, formé uniquement par des adhésions indivi
duelles, a pour but de défendre les intérêts du travail eu 
se plaçant nettement sur le terrain social et politique, et 
cela, sans engager la personnalité des syndicats. 

Parmi les principaux organisateurs de la « Ligue d'ac
tion corporative » nous relevons les nomsde MM.Guérard. 
secrétaire général du syndicat des chemins de fer; Ter-
rioux, des travailleurs municipaux; Briand, des employés 
et porteurs de journaux; Chapelle,du gaz; Capzujan, des 
cordonniers, ete. 

Les organisateurs avaient tout d'abord pris la résolu
tion de ne point présenter de candidats aux élections. 
Dans une seconde réunion tenue dimanche dernier, ils 
ont fait quelques réserves à ce sujet. Eu tout cas, ils 
s'efforceront de faire l'union entre les fractions du parti 
socialiste et useront de toute leur influence pour main
tenir la discipline électorale entre les différents candidats 
du parli. 

LE CARDINAL LANGÉNIEUX 
G R A N D C R O I X D E L O S M A N I É 

Nous a v o n s a n n o n c é q u e le cardinal L a n g é n i e u x , 
dont la mi s s ion de Légat a été un fait r e c o n n u par la 
Subl ime Porte , a reçu d u Sul tan , à raison d e sa haute 
mi s s ion , la grand'ero ix de l 'Osmanié . 

•< La distinction accordée par le Sultan au cardinal 
Langéiiieux, disaient les Débats, ne fera qne confirmer 
l'excellent effet produit par le Congrès de Jérusalem sur 
les populations syriennes. » 

On sait que le Khédive a reçu h ier a v e c h o n n e u r , 
a u Caire, le cardinal Légat . 

D'est M. le marqu i s de R e v e r s e a u x , min i s t re de 
France , qui l'a présenté . 

Les Débats d isent auss i à c e sujet •• 
» Le fait seul qu'un cardinal français ait été reçu offi

ciellement et en grande pompe par les autorités turques 
dans une ville où jamais; depuis les croisades.un prince 
de r'Eglise n'était entré, est d'une importance considé
rable. 

» Il a donné à ces populations qui ne séparent jamais 
le point de vue religieux du point de vue politique, une 
haute idée de l'influence et du prestige de la France, idée 
que la décoration de grand cordon de l'Osmanié, donnée 
par le. sultan au cardinal, ne peut que rehausser en
core. » 

Une lettre du Conseil national du Pain' ouvrier français 
AUX DÉMOCRATES SOCIALISTES ALLEMANDS 

Nous a v o n s dit que MM. J. Guesde et Paul Lafargue, 
députés ,ava ient , à propos des é lec t ions d u Reichstag , 
adressé , a u n o m d u Part i o u v r i e r , u n e let tre a u x dé
mocrates socia l i s tes d 'Al lemagne . 

Dans cet te lettre , MM. Guesde et Lafargue disent 
que l e Parti o u v r i e r français sui t a n x i e u s e m e n t l e s 
péripét ies du combat é lectoral . 

i l s e x p r i m e n t l 'espoir que la victoire des socia l i s tes 
a l l emands b lessera morte l l ement le parti mi l i ta ire 
auquel on doit l e c r i m e et la faute pol it ique de l'an
n e x i o n de l 'Alsace-Lorraine. 

« Votre victoire, disent-ils, signifiera que le peuple 
allemand veut que les armées permanentes soient rem
placées par des milices nationales qui, si elles sont in-

NOUVELLES DU JOUR 
\ ' o t r e s i t u a t i o n a u D a h o m e y 

Paris, 6 juin. — Le Figaro publie une lettre deKotonou 
en date du 10 mai, dans laquelle il est dit que notre si
tuation au Dahomey est loin d'être brillante. 

Depuis que les propositions de paix de Bébanzin ont été 
repoussées par le gouvernement malgré l'avis contraire 
du colonel Lambinet, Béhanzin a nrgauisé des corps de 
partisans un peu partout. 

Le 2 mai, un détachement du bataillon d'Afrique a été 
attaqué par 800 guerriers dahoméens, à 20 kilomètres au-
dessus d'Abomey. Le combat a duré six heures. 

Le capitaine Mangin a reçu 8 balles. Son état est grave. 
Le lieutenant Aigret, un sergent et un chasseur ont été 
blessés. Finalement, le détachement a dû se replier sur 
Toffo. 

La lettre ajoute que les compagnies sont réduites de 
moitié par suite des maladies et conclut en préconisant 
l'évacuation. 

L e j o u r n a l « L a C o m m u n e » 
Paris, 6 juin. — I n groupe de conseillers municipaux 

socialistes fera paraître, le 10 juin, un journal hebdoma
daire ayant pour titre La Commune. 

L e c o n g r è s d e s o e u v r e s s o c i a l e s a P a r i s 
Paris, 6 juin. — Ce soir a eu lieu la deuxième séance 

du congrès des oeuvres sociales, présidé par M. de La 
Guillonière. 

M. l'abbé Garnier a exposé l'organisation des divers 
partis socialistes et a engagé les catholiques à profiter du 
peu d'entente qui existe entre ces partis. 

M. le marquis de La Tour du Pin Chamblv, déclare 
que les idées de l'œuvre sont chrétiennes et non socia
listes. 

Diverses personnes font ensuite des communications 
sur les progrès du socialisme à Lyon,Nantes, Beims, Arras, 
Bordeaux, Montpellier. 

L e S u e z 
Paris, 6 juin. — Aujourd'hui a eu lieu l'élection des 

nouveaux membres du conseil d'administration du canal 
de Suez. 

La liste présentée par celle-ci a été élue. 
M. Waddington a été élu le dernier par 1122 voix con

tre 1851 votants, chiffre de voix bien inférieur à celui de 
ses collègues. 

M. Léon Say dont la candidature a été mise en avant 
avec timidité,n'a recueilli que quelques voix. 

L'opinion générale est que la présidence de M. Ferdi
nand de Lesseps sera maintenue jusqu'à nouvel ordre et 
que le cas échéant, M. Waddington qui est sorti diminué 
du scrutin d'aujourd'hui ne recueillerait pas sa suc
cession qui éenoierait très probablement à M. Guichard, 
vice-président actuel et président intérimaire. 
L e c i n q u a n t e n a i r e d e M. C h a r l e s T h o u i n d a n s 

l e s e r v i c e d e s c h e m i n s d e f e r d u . \ o r d 
Paris, 6 juin. — ( n e touchante cérémonie a eu lieu, 

aujourd'hui, au chemin de fer du Nord; les principaux 
fonctionnaires de cette administration se sont réunis pour 
célébrer le cinquantenaire, dans le service des chemins 
de fer, de M. Charles Thouin, un de leurs ingénieurs les 
plus distingués. Afin de perpétuer le souvenir de cette 
intéressante manifestation, ils lui ont offert un objet 
d'art. 

Après avoir terminé ses études au lycée de Douai, M. 
Thouin est entré à l'Ecole centrale, d'où il est sorti avec 
le diplôme d'ingénieur ; il a débute en juin 1843, au ser
vice de l'Etat, dans la construction de la ligne de Lille i 
la frontière belge, pais est entré au chemin de fer du Nord 

dès la fondation de celte compagnie, et a successivement 
rempli les fonctions de chef de gare, d'inspecteur, de 
chef du mouvement, de chef du mouvement général et, 
enfin, d'ingénieur eu chef des services actifs de l'exploi
tation, fonctions qu'il exerce actuellement avec une 
grande distinction. 

L e p r ix V i t e t 
Paris, 6 juin. — Le prix Vitet de 5.800 francs est dé

cerné à M. Guy de Maupassant. 
Le prix Coirat de 4.000 francs est décerné à M. Jean 

Ricbepin, pour le drame en vers intitulé Par le Glaive. 
L a date d e s é lec t ions 

Paris, 6 juin. — Nous avons rapporté hier un propos 
tenu par M. Dupuy dans son cabinet à deux députés fai
sant connaître que le président du conseil aurait fixé les 
élections au 20 août. Une note officieuse tend à donner 
des paroles de M. Dupuy une version moins affirmative. 
Il y est dit que « la date des élections ne pouvant être 
rapprochée sans dissolution, de plus de deux mois à 
compter du 14 octobre et que le 14 août étant «n lundi, 
ce serait au plus tôt le 20 août que pourraient être con
voqués les électeurs. » 

La note ne dément pas autrement le propos: il y a tout 
lieu de croire que si M. Dupuy n'est pas renversé d'ici là 
et si le budget est voté en temps convenable, que M. 
Dupuy refera le coup qui réussit si bien à M. Constans 
en 1881 et précipitera les élections pour déconcerter ses 
adversaires de tous ordres. 

Le renouve l l ement par t i e l 
Paris, 8 juin. — Nous disions naguère que cette pro

position contre laquelle s'est prononcée la droite, perdait 
chaque jour du terrain. Voilà le gouvernement lui-même 
qui, après avoir fait mine de la soutenir, l'abandonne 
complètement. 

Lorsque la question viendra en discussion, le président 
du conseil fera connaître que l'établissement du renou
vellement partiel rendrait Ja Chambre trop semblable 
au Sénat et que la solution des conflits possibles entre 
les deux Assemblées serait ainsi rendue plus difficile, 
tandis que dans le svslème du renouvellement intégral.le 
vœu du pays peut se manifester par la consultation gé
nérale du corps électoral et aider a la solution des con
flits. 

Le scrut in de l i s t e par a r r o n d i ! s è m e n t 
Paris, « j u i n . — Plusieurs membres de la droite,parmi 

lesquels MM. de Kamel, d'Aillières, Le Gavrian, Neyrand, 
de Kergolay, Mgr d'HuIst, Blachère, Reques, amiral Dom-
pierre d'Hornoy, viennent de déposer une proposition de 
loi aux termes de laquelle les élections seront faites au 
scrutin de liste dans les arrondissements qui, en raison 
du chiffre de leur population, ont à nommer plus d'un 
député. 

L a Commluiom du budget 

Paris, 6 juin.— M. Etienne, rapporteur, vient de porter 
un assez vigonrenx coup de cognée dans le budget des 
travaux publics. Il en élague du coup la légère somme de 
5 millions 700 francs de dépenses. 

Ce joli denier comprend les annuités à paver aux com
pagnies en vertu des conventions antérieures à 1883 les 
chiffres de ces conventions même sont réduits de 3 mil
lions 200 mille francs. 

Les frais d'entretien des canaux, rivières et ports sont 
réduils de 500 mille francs; pareille réduction atteint les 
crédits pour les travaux neufs des bâtiments civils: le 
chapitre des travaux complémentaires du chemin de fer 
de l'Etat subit une réduction de 500,000 francs et les 
crédits pour travaux neufs des rivières sont réduits de 
200,000 francs. Le restant de la somme atteint plusieurs 
autres chapitres. 
L e s s y n d i c a t s non cons t i tués . — Une provocat ion 

Paris, 6 j u i n . — L e comité général de la Bourse du 
travail a décidé de répondre a la mesure gouvernemen
tale qui veut que les syndicats non constitués légalement 
régularisent leur situation dans un délai d'un mois, par 
une provocation. 

Une affiche a été rédigée et affichée ce soir, invitant 
les syndicats légalement formés à ne plus se soumettre 
à la loi, et ceux qui n'ont pas régularisé leur situation à 
ne pas se soumettre à l'anêté préfectoral. 

L e s a d m i n i s t r a t e u r s du P a n a m a 
Paris, 6 juin. — L e s actionnaires du Canal de Suez se 

sont réunis cette après-midi et ont voté plusieurs résolu
tions. Tout l'intérêt de la réunion portait sur la nomina
tion des cinq administrateurs démissionnaires, MM. l e 
comte de Circourt. Cottu. de Mondésir, le vicomte de 
Moucheron et Ernest Prévost, tous anciens administra
teurs du Panama et Motet-Bey, administrateur décédé. 

Le Conseil, qui avait déjà pourvu à ces s ix vacances, 
propose MM. Armand Vieillard, ancien député de Bel fort, 
Georges Le Chevalier, commissaire français à la Dette pu
blique d'Egypte, Voisin-Bey. inspecteur général des ponts-
et-chaussées, Waddington, sénateur, ancien ambassadeur 
de France à Londres, prince Auguste d'Arenberg, député 
du Cher, Th. Desbière, administrateur des chemins de 
fer de l'Ouest. 

Le conseil proposera aussi àl'assemblée la réélection de 
quatre administrateurs dont le mandat est expiré: MM. 
Derier, Péghoux, Pirrivers Wilson, James Laing. 

Il n'est nullement question ni dans le rapport du con
seil, ni dans l'ordre au jour de l'assemblée, du rempla
cement comme président et vice-président du conseil 
d'administration, de MM. Ferdinand et Charles de Les
seps. ces deux administrateurs n'étant pas démission
naires, et leur mandat n'étant pas expiré. 

L'union l ibéra le de s dro i tes 
Paris, 6 juin. — On communique le procès-verbal sui

vant aux journaux : 
< L'union libérale des droites s'est réunie sous la pré

sidence de M. d'Aillières. 
» En dehors de la question des boissons, qui était à 

l'ordre dn jour, les membres du groupe ont échangé leurs 
impressions sur la situation que pouvait créer au parti 
conservateur le récent discours de M. Constans. 

» 11 est résulté de la discussion qu'aucune résolution 
n'était actuellement à prendre et que la réunion devait, 
jusqu'à nouvel ordre maintenir son attitude. » 
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Montluçon, 7 juin. — Un arrêté du préfet de l'Allier 
suspend, pour un mois, le maire socialiste, M. Dormoy. 

L'arrêt vise les condamnations pour tapage nocturne 
encourues récemment par M. Dormoy. 

L a fin d'une g r è v e d e m i n e u r s 

Clermont, 7 juin. — La grève des mines de Croimenil 
sera probablement terminée aujourd'hui. Les propositions 
d'arrangement proposées par le sous-préfet de Briande sont 
acceptées. 

Les questions de détail seront réglées dans une nou
velle reunion à laquelle assisteront l es deux ingénieurs 
de la compagnie. 

U n acc ident p e n d a n t d e s e x e r c i c e s de t i r 
Tro i s s o l d a t s M e s s e s 

Castres, 7 juin. — Un iléculassoment de pièce s'est 
produit pendant les exercices de tir du 9e d'artillerie au 
camp de Causse. Trois militaires ont été légèrement 
blessés par des éclats et un cheval a été tué. 

La partie arrachée pesant 70 kilos a été projetée à f>00 
mètres en arrière ne rencontrant heureusement per
sonne. 

U n e c l r c n l a l r e d u ajéaéral Lolai l lon 

Paris, 7 juin. — Le général Loizillon a rappelé, par 
dépêche, aux commandants de corps d'armée que les 
officiers d'artillerie doivent prendre sur les champs de 
tir les diverses précautions énumérées dans la circulaire 
rédigée le 20 mai 1892, par ordre de M. de Freycinet. 

Le ministre de la guerre rappelle que, pendant les éco
les à feu, le plus grand ordre doit régner sur le terrain; 
on interdira les allées et venues des militaires qui ne 
sont pas de service. 

Leur présence peut troubler les chefs de pièces et les 
pointeurs, et leur faire négliger les prescriptions usitées 
pendant le tir. 

Si l'on veut éviter des accidents aux écoles à feu, la 
discipline et les consignes de sécurité ne doivent snbir 
aucun relâchement. 

La circulaire ministérielle ne fait pas une allusion 
directe aux accidents de Fontainebleau, d'Auvonrs et de 
Nimes. Elle a été évidemment rédigée sous l'impression 
de ces douloureux événements. 

Le v o y a g o d s M. Carnot jeu B r e t a g n e 

Paris, 7 juin. — Le colonel Cbanioin, of licier d'ordon
nance de M. le président de la République, a quitté Paris 
hier soir pour s entendre avec les municipalités des villes 
de l'ouest — que M. Carnot a promis de visiter — sur le 
programme des fêtes, l'ordre de préséance dans les céré
monies, les réceptions, les banquets, etc. 

Ce ne sera pas un travail facile, car le chef de l'Etat 
s'arrêtera dans plus de vingt vi l les et, traversant cinq 
départements,il devra être accompagné des représentants 
du Parlement, ainsi que des autorités de ces diverses 
localités. 

Aussi les invités partant de Paris seront-ils peu nom, 
breux. Les membres de la presse qui tiennent à rendre 
compte du voyage devront, pour la plupart, prendre 
d'antres trains que le train présidentiel, dont le nombre 
de voitures doit é t ie forcément l imité. 

L' impératr ice Eugén ie 
Paris, 7 juin. — L'impératrice Eugénie part aujourd'hui 

pour Farnborough. 
Elle est allée hier rendre visite à M. Victor Duruy qui 

avait été souffrant pendant plusieurs jours et qui est 
heureusement rétabli. 

Dès qu'elle a appris l'indisposition de l'ancien ministre 
de Napoléon III, l'impératrice a tenu, malgré ses propres 
fatigues, à monter les cinq étages de la maison de la rue 
de Médicis pour aller rendre visite à l'ami d'autrefois 
dont le dévouement ne s'est jamais démenti. 

M. Victor Duruy a été très touené de cette marque 
d'affection. 

Paris, 7 juin. — On sait que le comité général de la 
Bourse du travail, en réponse à une circulaire de M. 
Poubelle invitant les syndicats à se conformer à la loi 
de 1884, vient de décider qu'une affiche serait placardée 
invitant les syndicats qui se sont conformés à la loi à'ne 
plus s'y conformer et ceux qui ne s'y sont pas encore 
conformé à rester dans le statu quo. Eu outre, tous les 
syndicats sont invités à se rendre solidaires les uns des 
antres. 

Désirant obtenir sur ce conflit les renseignements les 
plus complets, nous nous sommes rendu à la Bourse du 
travail et chez M. Allemane, où nous avons recueilli les 
détails qui suivent. 

M. Baume, secrétaire du comité général de ia Bourse 
du travail, nous a fait cette déclaration : 

— Tout ce que je puis vous dire sur le conflit qui 
vient d'éclater entre la Bourse du travail et le gouverne
ment, c'est que, hier, le comité général de la Bourse a 
décidé qu'en présence do l'ultimatum de M. Poubelle, il 
était nécessaire d'inviter les citoyens appartenant aux 
syndicats de la Bourse dn travail à considérer cet ultima
tum comme nul et non avenu et à passer outre, en enga
geant toutefois les syndicats ayant reconnu la loi de 
1884 à ne plus se soumettre à ses exigences et à se soli
dariser avec les citoyens qui font partie des syndicats 
gui n'ont pas encore reconnu cette loi. Voilà tout ce que 
je pnis vous dire, car nous attendons la réponse des dif
férents syndicats. 

M. Alleniane nous a dit à sou tour : 
— Depuis huit ans et demi, nous vivions tranquilles. 

Ce modus Vivendi avait été respecté par tous les minis
tres de l'intérieur qui avaient précédé M. Dupuy. Ce der
nier veut se singulariser, libre à lui. 

Vous devez savoir que cette loi des syndicats n'a pas 
été adoptée par une grosse partie de la classe ouvrière 
parce qu'on la considère comme une loi de police, car 
elle oblige les syndicats à déposer les noms, prénoms et 
adresses de leurs administrateurs qui doivent tous être 
Français. Or, les corporations ouvrières, considérant que 
le droit d'association des travailleurs est un droit im

prescriptible — surtout dans une République — se sont 
presque toutes refusées à se soumettre à cette loi. 

Je considère donc qu'au point de vue gouvernemental, 
c'est une « gaffe » énorme, car on ne saurait mieux faire 
pour déconsidérer les classes dirigeantes. 

Au point de vue l socialiste, tont au contraire, le gou
vernement met dans notre jeu un atout énorme. 

Si » . Poubelle a adressé l'ultimatum que vons con
naissez au conseil général de la Bourse du travail, c'est 
qne le gouvernement veut chercher noise aux travail
leurs. Qui sait, peut-être ponr venger SI. Yves Gnyot. 

Cornél ius Herz e t l ' anarch i s t e Tournadre 

L'Agence Dalziel communique hier aux journaux une 
dépêche datée de Rournemoutb et donnant sur le v-tyage 
de l'anarchiste Marius Tournadre en Angleterre de singu
liers détails à propos desquels on ne saurait faire trop de 
réserves. 

Tournadre se trouve.parait il, depuis samedi à Londres 
où il a oflert le lendemain un diner à quelques réfugiés 
politiques français. Lundi matin, l'anarchiste est parti 
pour Bournemouth. 

» Nous avons voulu, dit le corespondant de l'agence 
Dalziel, connaître le but de ce voyage auquel la présence 
du docteur Herz à Bournemouth donne un intérêt assez 
vif. Le révolutionnaire français a refusé de s'ouvrir à 
nons de projets que ses amis eux-mêmes ignorent, pré-
tend-il, à l'exception de Dupont et de Malate. 

» Nous montrant seulement une sacoche volumineuse 
dont il est porteur : « Quand je reviendrai, a-t-il déclaré, 
elle sera pleine de documents dangereux et de mitraille 
contre la bourgeoisie. » 

» Marius Tournadre est descendu à l'hôtel Wawerlez, 
d'où il est parti,après y avoir déposé sa valise de voyage, 
pour Tanlterville-HÔtel. 11 a été reçu aussitôt par Corné
lius Herz ; après un entretien qui a duré deux heures, il 
ist venu rechercher sa valise à l'hôtel Wawerlez, 11 oc

cupe maintenant dans le pavillion qui abrite le célèbre 
docteur une chambre réservée où il compte demeurer 
pendant plusieurs jours. » 

Si la nouvelle est exacte, elle est tout à fait piquante. 

L e s d é c l a r a t i o n s d u comte K a l n o k y 
Vienne, 7 juin. — Dans les cercles politiques viennois, 

on est assure que le comte Kalnoky a voulu hier à la dé
légation autrichienne, en précisant certains points de son 
exposé de samedi, mettre en garde la presse contre un 
optimisme excessif à propos de la question du désarme
ment. On avait en effet remarqué ici que certains jour
naux avaient, dès dimanche, interprété les paroles du 
ministre dans un sens dépassant sa pensée. On a vu avec 
beaucoup de satisfaction que la presse française rendait 
hommage aux intentions pacifiques du comte Kalnoky et 
reconnaissait ses efforts sincères en vue du maintien de 
la paix. 

La Neue Freie Presse voit dans le discours du minis
tre, et surtout dans les passages concernant le désarme
ment et la Serbie, et dans le silence à l'égard de la Bol 
farie , une preuve que le gouvernement austro-hongrois 

vite tout ce qui pourrait contrarier le modus etrrndi 
amical entre la Russie et I Autriche-Hongrie. 

U n e s t a t u e de M u s s e t 
Le Figaro publie une lettré de M. Osiris à M. François 

Coppée, lui annonçant qu'il vient d'offrir à la Ville de 
Paris un monument en marbre d'Alfred Musset, œuvre 
de MM. Antonin Mercie et Falguière, qui sera élevé à 
Paris, sur la place Saint-Augustin. 

L a v i s i t e de 1 e scadre r u s s e 
Saint-Pétersbourg, 7 juin. — Aurez-vous ou n'anrez-

vous pas la visite de l'escadre russe à Brest 1 Je crois 
pouvoir affirmer que vous l'aurez, mais en septembre, 
c'est-à-dire après le retour de M. Carnot à l'Elysée. 

L'automne est, d'ordinaire, l a saison dés visites royales 
et des fêtes princières. 

Ajoutons que notre flotte de guerre doit avoir regagné 
Cronstadt avant que les glaces ferment la Baltique. C est 
une mesure de prudence, et il faudrait des événements 
bien graves pour en accélérer ou eu retarder le retour. 

Or, nous ne croyons pas à l'imminence actuelle de 
complications européennes. L'Allemagne est trop absor
bée par sa crise intérieure pour troubler la paix du 
monde. Ce sera pour plus tard. En tout cas, bien décidés 
à rester sur la défensive, nous nous préparons hâtive
ment, et nons croyons savoir ici qu'en France le minis
tère de la guerre ne reste pas inactif. 

T r i b u n a l c i v i l d e L i l l e . — A udience des triées du 
mercredi 7 juin. — 2 maisons sises à Tourcoing portant 
les numéros 14 et 16 rue des Ursulines. Mise â prix 
15,000 francs. Adiudicataire M. Houzé, pour 15,100 fr. 

Divers bâtiments à usage décurie et remise, 395 mètres 
de fonds et de terrains sis à Roubaix rue d Aima: vents 
après surenchère d'nn sixième. Adjudication pour 18.790 
francs à M* Houze. 

BËÊSSSSSBSm 

B o u r s e c o i 
Our. Clôt, 

A l c o o l s 
Cour. 47 15 47 l ï 
Juin.. 47 50 47 15 
4 mai »7 60 47 60 
4dern44 .. V3 75 

S e i s - l e a 
Cour. 14 28 IV 40 
Juin. 14 50 H 65 
M. J.. 14 75 14 75 
4 mai 13 .. 15 15 
4der. 15 15 15 ïi 

C o l z a 
Cour 57 . . 57 . . 
Juin. 5? . . 57 65 
M.-J.. 57 13 37 75 
4 mai 59 . . 59 50 
4 der. 60 . . «0 15 

m e r c i a l e d e P a 
Ouv. 010t. 
Blés 

Cour. 11 35 11 10 
Juin.. 11 Ml 11 6: 
M -J.. Il 75 11 90 
4 mai 11 15 12 15 
Idii ' iHi 50 11 65 

A v o i n e s 
Cour. 19 73 20 .. 
Juin.. 19 M) 19 65 
M. J.. 19 13 19 43 
4 mai 18 1; 18 40 
4 dernIS 13 18 40 

U n 
Cour . S) .. 50 5» 
Juin.. 19 75 50 . . 
M.-J.. 50 . 50 .. 
4mai. 18 15 48 50 

r i s d u ? j u i n 
Ouv. Cl M. 

F a r i n e s 
Cour.. 4î 15 
Juin... 46 50 
M.-Juin 47 . . 
4mai.. 48 50 

Corbeilôl . . 

46 « 
M 75 
47 . 
48 65 
69 t* 
51 . . 

S a c r e s 
': Cour.. 53 n 

Juin .. 53 62 
M.-J uni 34 .. 
4 mai.. 41 75 

V octob . .. 
Roux.. 49 30 
Railla 119 3i 

53 58 
33 87 
5'. 12 
44 . . 

110 . . 

LE HAVRE. 6 juin (Voit de ia Clearing-Hotue). 
C O T O N S 

Juin 31 25 I Octobre... 53 50 I Février 55 . . 
Juillet 51 . Novembre.. 53 90 Mars 
Août 51 30 Décembre.. 54 25 Avril 
Septembre.. 53 .. | Janvier 34 60 | Mal 
Juin 97 15 I Octobre 97 . . ' Février M 7ï 
Juillet. 97 50 f Novembre.. 96 .. Mars. 
Août 9" 50 I Décembre 9ti . Avril 
Septembre. 97 M I Janvier 93 75 | Mal 

A V I S A U X S O C I E T E S . — Les soc ié tés qu i c o n 
tient l ' impress ion de leurs affiches, c ircula ires e t 
r è g l e m e n t s à la m a i s o n Alfred R e b o u x , r u e N e u v e , 17, 
o n t droit à l ' insertion gratui te dans l e s d * " x éd i t ions 
dtt Journal de Roubaix. 


